
  
 
 

Vous demandez le BAPTEME de votre ENFANT 
À Bourg-lès-Valence,    St-Marcel-lès-Valence,     Châteauneuf-sur-Isère. 

 

 

  1. Documents demandés : acte de naissance de l’enfant, acte de baptême du parrain / 

marraine, à apporter ou à envoyer. 
   

2. Dates de la première rencontre, pour les 2 parents de préférence trois mois 

avant la date souhaitée du baptême 
 

avec un prêtre ou un diacre, et les laïcs accompagnateurs bénévoles 
 

  

dans le respect des conditions sanitaires du moment 

 Choisir  un samedi à 14h (durée environ 2h) : 
   

 Samedi 3 février 

 Samedi 2 mars 

 Samedi 6 avril 

 Samedi 4 mai   

 Samedi 1er juin 

 

Samedi 6 juillet  

 Samedi 3 août 

 Samedi 7 septembre 

 Samedi 5 octobre 

 

3. les parents participent à la messe paroissiale au cours de laquelle leur enfant sera 

présenté à la communauté chrétienne  
 

 Dimanche 10 mars à 11h à Bourg-Lès-Valence 

 Dimanche 12 mai à 11h à Bourg-Lès-Valence 

 Dimanche 9 juin à 10h30 au bois de Thodure (St Marcel-Lès-Valence) 

 Dimanche 30 juin à 10h30 à Châteauneuf sur Isère 

Dimanche 29 septembre à 10h30 Châteauneuf sur Isère 
  
 

4. les parents rencontrent une des personnes de l’équipe d’accompagnement  
 

Bourg-Lès-Valence :     Monique Vincensini            (06 77 30 11 89) 
 

St-Marcel-lès-Valence :      diacre Xavier de Barbeyrac (04 75 58 80 49) 
 

Châteauneuf-sur-Isère :     Florence Robert                   (06 85 67 95 96) 

 

5.  rencontre avec le prêtre ou le diacre qui célèbrera le baptême. 

PAROISSE SAINTE-JALLE 
                                                   

Bourg-lès-Valence, St-Marcel-lès-Valence,  

& Châteauneuf-sur-Isère 
 

Tel : 04 26 42 38 05 -  stejalleblv@gmail.com  

2 rue de la Liberté, à Bourg lès Valence 
 

https://stejalle.catholique.fr/ 
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